
 

 
 

MUNICIPALITÉ DE YAMASKA 
 

Rapport du maire 
 

 
 
Chères concitoyennes,  
Chers concitoyens, 
 
Conformément aux dispositions de l’article no 955 du Code municipal, je vous expose 
mon rapport sur la situation financière de la Municipalité. 
 
 
États financiers 2011 

 

Les états financiers de la Municipalité de Yamaska pour l’exercice terminé le 31 
décembre 2011 nous indiquent que les revenus moins les charges et affectations de 
la Municipalité laissent un excédent  de fonctionnement de l’exercice de 324 186 $ 
pour un excédent de fonctionnement, accumulé et non affecté de 320 208 $, un 
excédent de fonctionnement affecté de 406 744 $ et, des réserves financières et 
fonds réservés de 376 735 $. 
 
 
Rapport du vérificateur externe  
 

Le rapport du vérificateur externe sur les états financiers 2011 indique que ceux-ci 
donnent une image fidèle de la situation financière de la Municipalité de Yamaska et 
de l’organisme qui est sous son contrôle au 31 décembre 2011 ainsi que des 
résultats de leurs activités, de la variation de leurs actifs financiers nets (de leur dette 
nette) et de leurs flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, 
conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public.  
 
 
Rémunération et allocation des membres du Conseil 
 

Conformément à la Loi sur le traitement des élus municipaux, j’inclus dans mon 
rapport une mention sur la rémunération et l’allocation des membres du Conseil. 
 
Le maire reçoit annuellement, pour l’exercice de ses fonctions, une rémunération de  
9 090 $ et une allocation de dépenses de 4 545 $ de la Municipalité de Yamaska et il 
reçoit annuellement une rémunération de 5 483 $  et une allocation de dépenses de 
2 741 $ de la MRC de Pierre-De Saurel.  Quant aux conseillers, ils reçoivent chacun 
une rémunération de 3 030 $ et une allocation de dépenses de 1 515 $. 
 
 
Contrats municipaux 
 

Une liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $ que la 
Municipalité de Yamaska a conclu depuis la dernière séance du Conseil au cours de 
laquelle le maire a fait rapport de la situation financière de la municipalité est 
également déposée et annexée au présent rapport. 
 
Une liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ conclus au 
cours de cette période avec un même cocontractant lorsque l’ensemble de ces 
contrats comporte une dépense totale qui dépasse 25 000 $ est également déposée 
et annexée au présent rapport. 
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Indications préliminaires de l’exercice en cours  
 
Pour l’exercice financier présentement en cours et se terminant le 31 décembre 
2012, nous prévoyons respecter nos prévisions budgétaires.  Un contrôle rigoureux 
des revenus et dépenses des activités financières et la réalisation d’activités 
d’investissements en grande partie subventionnées contribuent à maintenir,  à un 
niveau acceptable, l’effort fiscal demandé aux citoyens. 
 
À titre d’exemple, voici les principaux projets réalisés ou complétés en 2012 : 
 
 
Projets Subventions 

 

Abandon de la conduite combinée, rue St-
Michel 

Programme de transfert de la taxe sur l’essence 
et de la contribution du Québec (TECQ) 
 

  

  

Nombreuses réparations de ponceaux et 
réseau pluvial (surface), resurfaçage 

Programme d’aide à l’amélioration du réseau 
routier municipal (PAARRM) 
 

  

  

 
Orientations générales du prochain budget  
 
 
L’année 2013 sera entreprise dans la foulée de réalisations de projets qui n’ont pu 
voir le jour en 2012 tel la réfection du rang du Grand Chenal et notre participation à 
l’agrandissement de l’école du secteur Ouest, la restauration du Calvaire et la phase 
2 de la revitalisation du Parc J-B St-Germain. 
 
Nous planifions également équiper notre personnel des travaux publics pour plus 
d’autonomie dans les travaux d’entretien et de réparation.  
 
Enfin, la conversion du réseau combiné (pluvial et égout) en infrastructures distinctes 
permettra une plus grande capacité de nos équipements d’épuration de telle sorte 
que nous pourrons envisager la construction de nouvelles résidences et commerces 
pour la croissance de notre communauté. 
 
Le plan triennal d’immobilisation qui accompagnera le budget 2013 fournira 
davantage de précisions sur la liste des projets.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le maire,  
Louis R. Joyal 
 
2012-11-05 


